
 
 

FICHE 23 
ATELIER REGIONAL DES POPULATIONS DE MONTAGNE 

AFRIQUE DE L’OUEST ET DU CENTRE 
DU 27 AU 29 NOVEMBRE 2006 à BAFOUSSAM 

 
 

 
Les Elus et acteurs de la société civile des régions de montagne d’Afrique centrale et de l’Ouest autour de 
Jean Lassale ; député maire français et Président de l’APMM 
 
Contexte et justification : 
Depuis 2003, les communes camerounaises se sont engagées sur des actions de coopération avec les 
territoires de montagne de France avec l’appui de Mairie conseils Cameroun et de l’APMM. Ces actions 
ont permis la mise en place de protocoles de coopération entre certaines communes de France 
(CHAMONIX,GAP, etc) et les territoires du Cameroun. Par ailleurs plusieurs délégations d’élus et de 
cadres locaux de montagne de France se sont rendues au Cameroun et réciproquement dans le cadre des 
programmes de renforcement des capacités en matière de gestion locale initiés par Mairie conseils 
Cameroun. Cette expérience mérite d’être partagée avec les autres territoires de montagne d’Afrique 
centrale et de l’Ouest. 
La Conférence internationale de Bafoussam offre aux territoires de Montagne du Cameroun en particulier 
et ceux d’Afrique centrale et de l’Ouest une visibilité pour porter les messages des montagnards d’Afrique 
et explorer avec les pairs les voies et moyens pour rechercher des solutions aux problèmes auxquels ces 
territoires sont confrontés.  
A cet effet, les Montagnards du Cameroun ont accepté d’accueillir la rencontre régionale Afrique de 
l’Ouest et du Centre de l’APMM. Cette rencontre régionale d’Afrique est centrée principalement sur 
l’identification de problématiques et propositions communes aux populations des montagnes d’Afrique 
centrale et de l’Ouest à travers les questions des identités sociales et culturelles et des enjeux de 
développement territorial. 
 
Objectifs : 
1. Elaborer et mettre en cohérence les propositions de tous les participants sur les principales 
problématiques (eau, biodiversité, agriculture, commerce équitable) revendications, propositions et donc le 
mandat confié aux représentants AP MM d’Afrique centrale et de l’Ouest en préparation de : 

- La Conférence ministérielle internationale sur la montagne 
- La Deuxième Assemblée Générale de l'APMM 

2. Analyser la pertinence et la faisabilité de la création d'un « Centre de coopération et d’échange des 
expériences et savoirs pour les montagnes d’Afrique du Centre et de l’Ouest. 
Ce Centre aurait pour fonction : 



- de redécouvrir et de promouvoir localement les cultures des peuples de montagne et leur 
transmission, de même que les échanges entre montagnards 

- de construire collectivement des propositions politiques en faveur des montagnards d’Afrique 
Centrale et de l’Ouest 

- de se constituer en espace de plaidoyer reconnu pour les populations montagnardes. 
 

3. Créer le cadre de mise en relation entre les acteurs politiques et sociaux des territoires de 
Montagnes et les partenaires nationaux et internationaux d’appui aux projets et programmes. 
Ces propositions seront présentées lors de l’Assemblée Générale de l’APMM en France puis portées lors de 
la Conférence ministérielle internationale auprès des Etats nationaux et des institutions internationales 
susceptibles d’adapter leur politique et programmes aux attentes ainsi exprimées. 

 
A gauche les participants autour de Jean Lassalle, Député français et Président de l’APMM 
A droite, Monsieur KEMAJOU, Directeur de Mairie Conseils, Monsieur Lazare KAPTUE, Représentant des 
maires de Montagne, et Jean Lassale, Président de l’APMM 
PARTICIPANTS 

ü Député Maire Jean Lassale, Président de l’Association des populations de montagnes du Monde 
ü 30 Maires des Communes de Montagne du Cameroun 
ü Autorités camerounaises 
ü Ambassade de France 

RESULTATS DEU SEMINAIRE 
DECLARATION FINALE de BAFOUSSAM à l’issue des travaux 
 
NOUS Représentants des populations de Montagne d’Afrique centrale : Cameroun, République 
Démocratique du Congo, République du Congo, Gabon, Burundi, République centrafricaine 

- Elus locaux 
- Chercheurs d’Universités 
- Chefferies traditionnelles 
- Organisations de productions agricoles 
- Groupements d’intérêts communautaires 
- Organisations non gouvernementales 

 
Réunis  ces jours du 27 au 29 Novembre 2006 dans les locaux de l’Union des Coopératives et Caféiculteurs 
de l’Ouest Cameroun (Pays Bamiléké) pour la rencontre régionale Afrique centrale de l’APMM sous le 
thème « enjeux de développement durable et de coopération des territoires de montagne ». Saluons 
l’initiative de l’APMM international avec Mairie conseils Cameroun appuyée par la fondation Charles 
Léopold Mayer pour le progrès de l’Homme et la Direction du développement et de la Coopération suisse 
PRENONS L ‘ENGAGEMENT DE : 
 

- De constituer dans chacun de nos pays un réseau d’acteurs politiques et associatifs, universitaires 
travaillant autour de la montagne. Ces réseaux nationaux, une fois mis en place par les 
organisations et populations montagnardes permettront par la suite de mieux structurer le réseau 



régional autour du centre de coopération et d’échanges d’expériences. Plusieurs structures à l’instar 
de l’UCCAO ont manifesté l’intérêt d’accueillir gracieusement le centre. 

- De sensibiliser le public sur les enjeux de la montagne 
- De restaurer la dignité des montagnards par des initiatives valorisantes et formatrices 

 
NOUS MONTAGNARDS D’AFRIQUE CENTRALE PRENONS L’ENGAGEMENT POUR UN 
DEVELOPPEMENT EQUILIBRE DE LA MONTAGNE. 
Nos montagnes d’Afrique centrale regorgent d’importantes ressources naturelles et culturelles dont nous 
comptons préserver le patrimoine. Il est nécessaire, si l’on veut renforcer les moyens d’existence durables 
dans les régions d’Afrique d’appliquer de toute urgence des politiques et actions mieux adaptées pour 
l’agriculture et le développement rural durable. Cela protégera leurs fragiles écosystèmes et favorisera les 
relations socioéconomiques, environnementales et culturelles entre les hauts plateaux et la plaine. Afin de 
relever les nombreux défis écologiques en région de montagne, des politiques, instruments et programmes 
appropriés cohérents doivent être appliquées d’une manière participative qui prend en compte les besoins 
humains, l’impératif de développement et la dimension de préservation ; 
La dynamique de territoire dans le développement des projets de montagne est indispensable. Elle passe par 
la collaboration et la coopération de divers secteurs de l’économie locale, par l’investissement des 
populations et des entreprises et par la valorisation et la mise à profit des compétences locales.  
Le désenclavement est le point culminant de toute solution de développement en territoire de montagne. Ce 
désenclavement favorise les échanges humains, technologiques et commerciaux pour améliorer le cadre de 
vie des populations rurales. La réhabilitation des écosystèmes endommagés et le reboisement des territoires 
de montagne. 
 
LA SECURITE ET LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE SONT DES ENJEUX IMPORTANTS 
POUR L’AVENIR DES POPULATIONS DE MONTAGNE 
La surexploitation des sols expose les territoires de montagne à une insécurité alimentaire dont les 
conséquences qui sont à la fois écologiques, économiques, humaines viendront renforcer l’isolement, la 
désertification et la pauvreté des populations. 
La concurrence déloyale faite par des importations des produits étrangers subventionnés. Demandons aux 
Etats montagnards de prendre des mesures pour protéger les productions locales et réguler les importations 
qui constituent une menace pour la survie des territoires. 
 
LA SANTE ET LA LUTTE CONTRE LES GRANDES ENDEMIES CONSTITUENT UNE 
PREOCCUPATION MAJEURE DES TERRITOIRES DE MONTAGNE D’AFRIQUE CENTRALE. 
Le sida représente une grande menace pour la survie des populations montagnardes d’Afrique. L’Afrique qui 
a donné tant dans l’amour ne peut pas mourir de l’amour. Voilà pourquoi nous lançons un appel à la 
mobilisation internationale des peuples de montagne pour lutter contre le sida. L’accès aux traitements, 
l’éducation et l’information des populations devraient guider nos initiatives à l’échelle locale, nationale et 
internationale. Nous proposons que des initiatives comme celles de l’Association pour l’Education et le 
développement qui a mis en place l’Université des Montagnes au Cameroun pour former les médecins et 
pharmaciens africains soient soutenues et vulgarisées. 
 
NOUS REVENDIQUONS L’ACCES A L’EAU POTABLE POUR TOUS. 
Nos montagnes regorgent des ressources hydrauliques importantes, mais une très forte majorité des 
populations montagnardes n’ont pas accès à cette eau. 
Nous proposons que des initiatives nationales et internationales en faveur de la montagne se mettent en place 
pour créer un cadre de solidarité internationale pour l’eau en région de montagne. 
 
NOUS VOULONS QUE LES PROGRAMMES INTERNATIONAUX ET DE COOPERATION 
INTEGRENT LES PREOCCUPATIONS MONTAGNARDES DANS LEUR MISE EN ŒUVRE. 
Les territoires de montagne souffrent de l’isolement et parfois de l’abandon par les pouvoirs centraux. Par 
ailleurs, de nombreux programmes internationaux intègrent très peu les spécificités montagnardes. Il est donc 
important d’explorer aux niveaux internationaux, locaux, nationaux et multilatéraux des opportunités qui 
intéressent les territoires de montagne. 
Ainsi, nous proposons qu’au niveau de l’APMM international des actions de partenariat et de lobbying soient 
mises en place pour défendre les intérêts des territoires de montagne dans l’élaboration des programmes. 
Bref, il s’agit de renforcer le cadre d’intervention multilatérale de l’APMM. 



 
NOUS VOULONS QUE LES OBJECTIFS DU MILLENAIRE SOIENT UNE REALITE 
CONCRETE DANS LES TERRITOIRES DE MONTAGNE. 
La lutte contre la pauvreté constitue pour nous un axe majeur de notre développement et implique la 
nécessité de développer des projets régionaux pour faire avancer la montagne. Il faut favoriser l’émergence 
d’une véritable politique de montagne afin d’organiser le foncier, l’aménagement des territoires. La 
prospérité, la solidarité et la dignité des populations de montagne doivent constituer des objectifs à atteindre : 
le tourisme, l’économie solidaire, les activités sportives et culturelles en montagne doivent être promues et 
soutenues. 
 
NOUS SOUHAITONS ETABLIR DES LIENS DIRECTS ENTRE DONNEURS D’ORDRE DES 
TERRITOIRES DE MONTAGNE DES PAYS DEVELOPPES ET LES PRODUCTEURS EN 
MONTAGNE D’AFRIQUE CENTRALE ET DE L’OUEST. 
Les peuples de montagne d’Afrique centrale n’ont pas besoin de l’aumône mais de justice dans la 
rémunération de leur effort et l’accès aux marchés. C’est pourquoi nous proposons que des canaux de 
partenariat, de commercialisation des produits et services montagnards soient mis en place et que l’APMM 
constitue un cadre où acteurs du commerce équitable, importateurs des produits et services de montagne se 
réunissent pour promouvoir les échanges et établir les passerelles. 
 
LA COOPERATION DECENTRALISEE, LA COOPERATION INTERCOMMUNALE ET 
L’AMELIORATION DES CAPACITES LOCALES CONSTITUENT POUR NOUS 
MONTAGNARDS D’AFRIQUE CENTRALE UNE PREOCCUPATION MAJEURE. 
Renforcer les capacités des gouvernements et autres acteurs institutionnels afin de promouvoir des mesures 
politiques, des instruments et des recommandations spécifiques sont une nécessité. 
Organiser des ateliers régionaux, nationaux visant à identifier des recommandations concertées sur les 
politiques en région de montagne va contribuer à crédibiliser l’image montagne et à promouvoir un échange 
d’information et des travaux divers en réseau. 
La sous région d’Afrique centrale doit s’engager de manière irréversible vers la décentralisation. Ainsi nous 
pensons que les expériences étrangères dans ce domaine devraient inspirer nos Etats. Il est donc important de 
favoriser ces échanges et d’affirmer la contribution des montagnards pour la décentralisation des Etats 
d’Afrique centrale. 
 
CONSTRUIRE DES SYNERGIES AVEC D’AUTRES PROGRAMMES ET PROJETS DE 
DEVELOPPEMENT 
Nous nous engageons résolument dans un processus d’apprentissage collectif, de partage d’expériences, de 
capitalisation des travaux antérieurs et de construction commune. 
La mise en synergie des programmes achevés ou en cours, constituera la voie principale de travail à travers 
des séminaires afin d’éviter des doubles emplois. 
Nous proposons que des outils modernes de communication, sites Internet, réseau d’information soient mis 
en place pour faciliter l’information, les échanges et autres. Le lobbying, les plaidoyers et autres campagnes 
de sensibilisation devraient constituer les moyens de pression de nos démarches. 
 
NOUS VOULONS CONSTRUIRE UN ENVIRONNEMENT DE PAIX ET DE SECURITE AUPRES 
DES POPULATIONS MONTAGNARDES D’AFRIQUE CENTRALE. 
L’Afrique centrale est un foyer de tension et la quasi-totalité des territoires de montagne de cette partie 
d’Afrique vie dans un environnement de guerre, de conflits et de turbulence. Il est impératif pour nous 
populations de montagne de cette région d’explorer et de vulgariser les mécanismes locaux, nationaux 
d’éducation, de formation et de sensibilisation des populations à la paix et à la gestion des conflits. 
 
ENCOURAGER LA PRODUCTION DE LABELS DE QUALITE POUR LES PRODUITS ET LES 
SERVICES DURABLES DE MONTAGNE LIES A L’AGRICULTURE, EN PARTICULIER AU 
TRAVERS D’ACTIVITES DE FORMATION ET DE DEVELOPPEMENT D’OUTILS 
SPECIFIQUES. 
Nous vivons dans une société de connaissance et les zones de montagne seraient par certaines croyances des 
« sociétés pauvres en savoirs ». Les zones de montagne ont une spécificité dans leur type de savoir « Savoir 
montagnard » qui constitue un facteur essentiel pour contribuer à la production de vrais produits de 
montagne de qualité. C’est un type de savoir « savoir tacite, non codifié mais empirique acquis et transmis de 



génération en génération et souvent mis sous pression et doit rivaliser avec des systèmes et des règlements 
qui s’appuient sur le type dominant des savoirs. Nous proposons d’offrir au monde à travers nos produits et 
services le savoir-faire de nos produits labellisés dont les contours restent à déterminés et à codifiés pour 
répondre aux besoins des consommateurs des populations de montagne. 
Nous pensons à la nécessité de promouvoir des programmes de formation et d’identifier les métiers liés à la 
montagne afin d’offrir à nos territoires des « compétences montagnes » mais également de créer le cadre 
d’un développement des gisements d’emplois pour nos populations autour de la montagne. 
 
ENCOURAGER LA FORMATION DES POPULATIONS, LA RECHERCHE ET OUVRIR DES 
PERSPECTIVES POUR NOS UNIVERSITES AUTOUR DE LA MONTAGNE. 
La montagne représente un thème de recherche intéressant dont les universités d’Afrique centrale devraient 
s’intéresser. Nous encourageons l’initiative du centre d’Etudes des hautes terres de l’Université de Dshang et 
appelons d’autres universités d’Afrique à se mobiliser autour des enjeux montagnards que sont l’économie, 
l’agriculture, l’écologie, le tourisme. 
Nous proposons que les Etats d’Afrique centrale intègrent les notions d’écologie dans le cadre des 
programmes scolaires. Il s’agit de promouvoir la question d’éducation à l’environnement en général et à 
l’environnement de montagne en particulier pour une culture pérenne. 
Sur ce point, nous pensons que les structures comme l’APMM international et les autres institutions 
partenaires peuvent jouer un rôle majeur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


